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Une identité en construction
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 Curriculum formel vs curriculum réel (Isambert-Jamati, 
1999)

 Pluralité d’indicateurs
 Problématisation : les compétences professionnelles qui 

correspondent à des savoir-faire liés à un ensemble de 
valeurs et de représentations partagées par un groupe 
professionnel se construisent à l’interface de l’expérience
et de la socialisation au sein de la communauté. Elles 
déterminent les modes de transmission des savoirs

 La question du glissement générationnel



1. Deux visions d’une profession
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« Moi ils me craignaient […] mais c’était nécessaire. Être aimable et souriant c’est 
dangereux pour l’enseignement de l’éducation physique et du sport, où le professeur 
doit être sévère […]. Et voilà trente ans que je suis loin d’eux, trente ans qu’ils sont 
loin de moi, trente ans que nous vivons ensemble ! […] Je reviendrai peut-être rôder 
autour du stade ou du gymnase. Peut-être entendrai-je encore leur conversation que 
je connais si bien : "Tu vois le vieux, là-bas, c’est l’ancien prof’ de gym’…je l’ai eu en 
quatrième…C’était un chic type ? Penses-tu ! Il nous faisait faire des mouvements, 
tandis qu’avec Besson on joue au foot" […]. Pleurer à cause de ces salopards, ces 
galopins qui m’ont fait enrager pendant trente ans, ces voyous insupportables et mal 
élevés [ce serait tout de même ridicule]. Ah ! enfin, ne plus entendre leurs cris 
stupides, être libre, se sentir débarrassé de ce gros poids ».

Émile Lefranc, Le prof de gym, Paris, SEGEP, 1952.



Les dynamiques d’une bascule identitaire
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 Un effet de maturation de la génération IREPS

 Une structuration syndicale ambitieuse

 Le dynamiteur des maitres d’EPS

 Le décret du 25 mai 1950

 La prolifération des commissions de réformes des IO

 Le premier stage de l’Amicale de l’été 1950

 La revue EP.S



La revue EP.S
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 Jean Pinturault, Justin Teissié ou Jean Vivès, s’efforcent de dégager les 
principes généraux des pratiques en vue de concevoir un système cohérent 
d’enseignement et des contenus adaptés 

Selon eux, les impératifs scolaires impliquent la recherche de méthodologies 
pédagogiques généralisables devant s’appliquer à plusieurs spécialités. J. 
Teissié propose par exemple de centrer les contenus d’enseignement en 
sports collectifs sur « les éléments fondamentaux du démarquage » (n°11, 
1952). Pour J. Vivès, il faut faire émerger des éléments clés qui constituerait 
« un  point commun à chacune des techniques, contribuerait à dégager les 
fondements du geste sportif et serait même susceptible de donner les règles 
du meilleur fonctionnement de la machine humaine » (n°1, 1950) 

 Un cas exemplaire : Emile Schœbel en natation



2. Les fondements d’une refondation : Action…
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 L’EPS n’est pas une discipline subalterne ;

 L’EPS n’est pas une propédeutique à d’autres 
disciplines ou d’autres pratiques ;

 La représentation ludique de l’enseignement est 
rejetée ;

 La perte de monopole de l’enseignement à l’école



…Réaction
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 Un maître-mot : la rénovation pédagogique ;

 Antérieurement construit sur les sciences de la vie ou 
privilégiant l’empirisme, les contenus doivent s’appuyer 
désormais prioritairement sur les sciences sociales et de 
l’éducation, la psychologie ;

 La notion de didactique est pour le première fois utilisée 
durant l’année 1972 dans la revue EP.S (Arnaud, 1986) et 
en février 1973 au SNEP (Attali, 2007) : rationaliser 
l’enseignement et spécifier l’activité enseignante ;

 Le modèle sportif se double d’une modélisation de 
l’apprentissage ;

 Trier le bon grain de l’ivraie : le cas de la République des 
Sports et des APPN

« Les UEREPS ne peuvent plus être 
seulement les "prisunic" de l’EPS, 

entreprises de diffusion d’une 
culture des APS élaborés par 

d’autres, mais il convient qu’elles 
soient en mesure de concevoir et 

d’expérimenter leur propre produit 
et qu’elles aient la possibilité de 
confronter leurs réalisations aux 

exigences de la communauté 
scientifique » (Conférences des 

présidents d’UEREPS, « Eléments de 
réflexions et d’actions pour la mise 

en place de la recherche dans les 
UEREPS », 12 juillet 1978).



Les accélérateurs des transformations
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 Les effets d’un processus engagé dès le début des années 1960

 De l’objet au sujet

 Une insertion accrue dans les établissements

 La formation professionnelle continue : « étudier "in vivo" les problèmes 
relatifs à l’organisation de l’EPS dans un établissement scolaire » 
(Delaubert, 1971)

 Re-préciser le métier d’enseignant sur la base de nouvelles compétences 
spécifiques par l’intermédiaire de l’adaptation des contenus (multi-

activité, tâches d’apprentissage, etc.) aux conditions éducatives 
(environnement, élève, équipe, etc.)



Actuellement, on parle par exemple d’expériences pédagogiques innovantes, de 

pratiques innovantes, initiées par des enseignants créatifs et imaginatifs qui veulent 

« introduire du nouveau » dans leur enseignement pour le faire progresser.

=> Notions étroitement liées qui participent de la réflexion pédagogique et 

éducative sur les pratiques enseignantes,  sur les apprentissages et plus généralement 

sur l’organisation d’un EPLE.

Florence Robine (DGESCO, 1/10/2019): 
« C’est un praticien réflexif, en posture de recherche, qui fonde 
et ajuste son action sur l’évaluation des besoins et des progrès 
des élèves. Il utilise les outils numériques et les démarches de 

projet pour renforcer l’individualisation, l’interaction, la 
créativité et la collaboration entre les élèves. Acteur de la 

communauté éducative, il contribue avec ses pairs à la 
conception et à la mise en œuvre du projet d’école ou 

d’établissement dans son/ses environnements. C’est un 
humaniste, un ingénieur, un bâtisseur : en donnant du sens à 

son métier, il ouvre la porte de l’avenir à ses élèves ».



Education Physique et Orthodoxie 

scolaire

• « L’EP n’aurait de spécificité que dans, par et 
pour l’école. 

• Longtemps obligée de faire la preuve de son allégeance à 
une institution qui tolérait sa présence plus qu’elle ne la 
réclamait, ses enseignants auraient d’autant plus radicalisé 
sa didactique qu’elle était menacée d’être évacuée de 
l’école. Sa récente intégration au MEN (1981) consacre non 
seulement l’aboutissement  d’une revendication mais 
couronne de succès une entreprise séculaire de mimétisme 
scolaire. A ce titre, il faut bien évoquer une didactique 
scolaire de l’EP »

• (Pierre ARNAUD, Contribution à une histoire des disciplines d’enseignement : la mise en forme scolaire de 

l’EP, in Revue Française de Pédagogie, n°89, 1989, p. 29) 



A. Savary, EPS n°175, 1982

« L’intégration a pour ambition de placer l’EPS au même rang 

que les autres disciplines à égalité de droits et de devoirs. Il en 

découle logiquement que désormais l’EPS a en charge les 

objectifs généraux du Ministère de l’Éducation Nationale. Ces 

objectifs sont clairs : lutte contre l’échec scolaire, lutte contre les 

inégalités à l’école, lutte contre le chômage des jeunes ».

« J’ai tenu à affirmer que le retour de l’EPS à l’Éducation 
nationale ne signifiait pas un repliement frileux sur un 
quelconque champ clos, mais qu’au contraire j’entendais 
mettre à profit la légitime  satisfaction des enseignants en 
EPS d’être désormais des enseignants à part entière, pour les  
inciter à ouvrir leur champ d’intervention sans crainte et 
sans complexe dans un climat de confiance rétabli »



J. André, « Alignez .vous… Prenez vos distances ou les effets 
pervers de la scolarisation », in Les Cahiers pédagogiques

n°262, 1988, pp. 41-42. 

• Il est urgent (souligné par nous) maintenant qu'ils (les acteurs 
de l'EP) cessent de s'enferrer dans des pratiques réductrices, 
mécanistes, desséchantes, mutilantes justifiées par une 
idéologie scientiste et techniciste (mythe de croire que le 
scientifique des sciences exactes est supérieure à tous les 
autres dans le domaine de la rationalité et de la logique). Dès 
qu'il y a implication corporelle et projet d'éducation, la 
philosophie, l'éthique, l'art, …, le savoir de la vie doivent 
primer».

• (…) «C'est une telle orientation qui peut faire, à nouveau, 
des professeurs d'EPS des RÉNOVATEURS (souligné par nous) 
dans leur établissement».



I. Une préoccupation contemporaine ? 

- Circulaires du 9/10/1953 puis du 24/3/1958 organisant les classes de neige

- Circulaire du 10 août 1960 : Création des Classes A Horaires Aménagés (CAHA)

- Circulaires du 4/7/1961 et du 28/11/1961 : Création des classes à MI TEMPS

pédagogique et sportif (6e et 5e)

- La loi du 11 juillet 1975, dans son article 18, autorise les établissements à

conduire des expériences pédagogiques.

- La loi d’orientation sur l’éducation de 1989 demande que « les évaluations

prennent en compte les expériences pédagogiques afin de faire connaître les

pratiques innovantes ».

Cas particulier de l’EPS depuis le CCF de 1983 : «(…)., comme toute novation, elle

sera dans la réalité́ ce que les enseignants en feront » [Pagès, 1983].

- Création en 1994, au sein d’une sous-direction de la direction des lycées et

collèges, d’un bureau chargé de la valorisation des innovations pédagogiques.

- Entre 1995 et 2003 se succèdent trois programmes nationaux d’innovation.



Années 2000 : Un effet de mode ?

- 2000 : création d’un Conseil national de l’innovation pour la réussite scolaire avec

organisation de pôles académiques de soutien à l’innovation (PASI) et cadrage national

par un Programme National d’Innovation (PNI).

- 2005 : L’article 34 de la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école ouvre le

droit aux expérimentations, qui feront « l’objet d’une évaluation annuelle ».

- 2006 : Création d’une mission de valorisation des innovations pédagogiques.

- 2010 : Création du département de la recherche et du développement, de l’innovation et

de l’expérimentation (DRDIE).

- 2011 : Rapport d’Yves Reuter (dir.), Les expérimentations liées à l’article 34 de la loi

d’orientation et de programme pour l’école de 2005 », Université de Lille 3, remis au Haut

Conseil de l’éducation le 27 juin 2011.

- 2011 : Expérimentation « Cours le matin, sport l’après-midi » (circulaire de rentrée)

recommandant de développer les expériences d'aménagement du temps scolaire

permettant de dégager quotidiennement des plages de pratique sportive.

- 2013: Création du Conseil National de l’Innovation pour la Réussite Éducative (CNIRÉ). (Le

recours à l’expérimentation par les établissements autorisé par l’article L. 401-1 du code de

l’éducation.

- Etc.



Conseil National de l’Innovation pour la 

Réussite Éducative (CNIRÉ-propositions 2016) 

• Une pratique innovante « est une action pédagogique 

caractérisée par l’attention soutenue portée aux élèves, au 

développement de leur bien-être et à la qualité des 

apprentissages ». 

• QUATRE critères de définition du processus de 

l’innovation : nouveauté (voire créativité), valeurs (dans 

l’optique d’une école plus juste pour tous les élèves), 

pouvoir (levier au service de la transformation du système 

scolaire) et changement (renouveau des pratiques)

INNOVATION sociale, technique et/ou scientifique, culturelle, 

pédagogique et/ou didactique



Tradition Vs Modernité

• Comment concilier la mise en place d’innovations 
pédagogiques originales avec les exigences de 
l’organisation scolaire du travail des élèves ? 

• À quelles conditions ces innovations participent-
elles de la transformation structurelle (école) et 
disciplinaire (EPS) ?

Enjeu principal : concilier la créativité des 
pédagogues ou des élèves et les normes et usages 
scolaires



PBK: Les savoirs enseignés et l’organisation 

temporelle et spatiale de l’EP sont (donc) 

indissociables des normes et usages de l’école 

républicaine

QUELLE CONFORMITÉ DE LA GESTION de la classe (groupe), du temps, 
de l’espace, de l’exercice 

INGÉNIOSITÉ PROFESSIONNELLE
« - Pour ce qui concerne l’organisation administrative

- HORAIRES
- PROGRAMMES
- APSA support.

- « Pour ce qui concerne sa problématique éducative : 
- Système de finalités et d’objectifs

- Méthodes d’enseignement 
(savoirs enseignés et place de l’élève) »

Une discipline et une matière d’enseignement à part entière
-> Quels liens de parenté »/ autres disciplines scolaires (français, mathématiques, sciences, 
etc.)
-> Quelle importance de la Logique du DEDANS



• celui susceptible de 
« questionner les 
pratiques en invoquant 
des connaissances 
scientifiques et 
questionner ces 
connaissances 
scientifiques en 
formalisant l’expérience 

pratique. » M. Durand, 

Dossier EPS 50 ans, 2000, 
SNEP, 2001

II. Qu’est-ce qu’un 
bon praticien réflexif ?



De nouvelles positions ?
• Sortir du gymnase mais pas de l’école et intégrer la communauté 

enseignante ;

• Développer des compétences inter/trans-disciplinaires (IO 85/86 ; LO. 
1989, Programmes 1996, Rapport Thélot 2004, Loi sur la refondation de 
l’Ecole de la République de 2013, … nouveaux pgmes collèges et lycée) ;

• PPRE (Pgme Perso de Réussite Educative : 2004);Réseau Ambition

Réussite (RAR, 2006); Cordée de la réussite (2008) DECROCHAGE

SCOLAIRE

• 19 compétences  du Référentiel de compétences des enseignants (BO du 
25 juillet 2013)

Itinéraire De Découverte (IDD-2h/Sem (2002), Travaux 

Personnels Encadrés (TPE, 2h/sem, max 18 sem(2011), 

Enseignement Pratique Interdisciplinaire (EPI, 2-

3h/sem(2016)

Éducation à l’environnement, Éducation à l’Écocitoyenneté



Pierre Rosanvallon (La société des égaux, 

2011, p. 299-302) 

-passage d’un 

« capitalisme d’organisation » à un 

« capitalisme de la singularité » dans le 

monde du travail : 

- « valorisation des capacités individuelles 

de création », « qualités de réactivité » 



Epreuves 

Adaptées 

Académiques 

(contrôle ponctuel)

EAA marche

EAA Danse

EAA natation

EAA musculation

…

EAA Tennis de 
table mobilité 

réduite



LES COMPETENCES A ACQUERIR (EPS du XXIe siècle)

Charte des programmes du 20 février 1992
loi d’orientation du 23 avril 2005 -> socle 2006 (Décret du 11 juillet 2006) 

loi d’orientation du 8 juillet 2013 -> socle 2015 (JO du 12 mars 2015) 



Revue EP.S., 2011

"Organiser des conditions de pratique 

sécuritaire et maintenir la sécurité de 

chaque élève sans dénaturer les vertus 

éducatives de ces activités irréductibles à 

tout autre doivent rester une priorité

intangible et affichée. Il s'agit de penser 

cette sécurité "ici et maintenant" dans le 

cadre scolaire pour "un plus tard et 

ailleurs" à la sortie de l'école où plus de 15 

millions de pratiquants constitueront la plus 

grande masse de pratiquants du champ 

social et sportif ».

(Circulaire de la Rectrice de Grenoble du 8 

décembre 2015).

« Exposer les élèves à des situations porteuses de transformation et 

d’épanouissement fait pleinement partie des missions de l’école, à condition que 

les expériences qu’offrent les sports de nature soient osées avec le minimum de 

risque et risquées avec le maximum de sécurité » (B. André, 2016, pp. 31-32)



Le sport scolaire existe avant tout par sa « mission éducative » (…) 

“L’UNSS ne fabrique pas d’athlètes de haut niveau. Le but est d’offrir 

(...) l’occasion de se confronter aux notions de sécurité, responsabilité 

et aux réalités qu’elles engendrent” (M. Constant, 1987)

• 1988 : 1er festival UNSS de danse
• 2015 : 1er championnat UNSS d’échec
• UNSS e-sport ???

Valeurs 

de 

l’UNSS

J. St-Martin, 2019



Sport 

partagé

-------------------------

-------------------------

%: 4/1000
Sportmag, n°120, avril 

2019

2012 : 1er championnat UNSS de 

sport partagé



Conclusion

•L’hétérogénéité des pratiques pédagogiques demeure UNE 
CHANCE et l’un des éléments fondamentaux de l’identité 

professionnelle des enseignants d’EPS

•Depuis les années 1980, on assiste à une complexification, 
personnalisation de l’activité enseignante au fur et à mesure que 

les attentes scolaires, sociales et politiques se diversifient

•Des enseignants de plus en plus « formatés » aux normes et 
usages de l’institution scolaire ? (réforme master MEEF, Passeport 

pour l’alternance)….

NS, 18/10/2016 (France Inter)



• - moderniste : neutralité et rationalité pour doter les élèves 

d’instruments intellectuels (communication, expert en méthodes)

• - libertaire : catalyseur de créativité et d’expressivité des élèves

• - classique: dégager une élite et initier aux œuvres classiques

• - critique: fournir des instruments de maîtrise et de compréhension 

de la société

• A.Van –Zanten et M. Duru-Bellat (Sociologie de l’école, 1992, p. 

132-133)

Les 4 types d’enseignant 

cultivé lucide et autonome… 

• L’innovation traduit une force de changement et une victoire sur les préjugés, le conformisme
et la tradition.

• Sur le plan sociologique et culturel, les innovations permettent d’exprimer une identité, une 
performance, mais aussi des appartenances individuelles et des revendications collectives. Elles 
donnent finalement du sens aux pratiques et aux pratiquants

(D. Hillairet, in M. Attali et J. St-Martin (dir.), Dictionnaire culturel du sport, A. Colin, 2010).

2019
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